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Investir  en  compétences  pour  développer  votre  entreprise
L’info de votre 

service RH / 

Formation

formation.continue@maineetloire.cci.fr / Tél. 02 41 20 49 59

CONTACT

Forte d’une expérience de 40 ans, la CCI de Maine-et-Loire déploie des 
solutions de formation et du conseil RH sur mesure afin d’accélérer 
la performance des entreprises du territoire et d’accompagner le  
développement des compétences des collaborateurs.

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

+ 4 000 stagiaires formés par an

230
formations proposées, 
dans 20 domaines d’intervention 
dont plus de 60 formations 
certifiantes, éligibles au CPF

98%
de recommandation 

de nos stagiaires 
formés
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l’actu du moment

FOCUS SUR LES ÉVOLUTIONS À VENIR  
EN 2024 :

INCIDENCES SUR LA FORMATION DU PROJET  
« PLEIN EMPLOI », ADOPTÉ LE 10 OCTOBRE 2023

Dans ce projet de loi, qui vise un taux de chômage 
de 5% à la fin du quinquennat, il est prévu une réor-
ganisation du Service Public de l’Emploi à travers la 
création du réseau France Travail, au 1er janvier 2024, 
réunissant les acteurs de l’emploi, de la formation et 
de l’insertion (Pôle emploi, Cap Emploi, les missions 
locales, l’offre de la Région, les besoins des dépar-
tements). L’ambition est d’améliorer la coordination 
des actions entre les différents acteurs, en matière 
d’emploi et de formation par une « approche terri-
torialisée » pour adapter l’offre aux besoins.

RESTE À CHARGE DU CPF : UN DÉCRET EN 2024 

Le texte de loi du 30 décembre 2022 prévoyant une 
obligation de participation financière du titulaire du 
CPF lorsque ce dernier mobilise son compte pour 
bénéficier de toute action éligible (formation, bi-
lan de compétences, VAE) attend toujours d’être 
précisé dans ses modalités de mise en œuvre. Le 
texte prévoit notamment des exemptions pour les 
demandeurs d’emploi et les salariés dont le projet 
de formation est co-construit avec l’employeur. Une 
opportunité pour les entreprises de développer des 
politiques de co-investissement avec leurs salariés 
pour accompagner le développement des com-
pétences. L’exécutif devrait y revenir courant du 1er  

trimestre 2024.

LA VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE ÉVOLUE

La Loi du 21 décembre 2022 portant mesures d’ur-
gence relatives au fonctionnement du marché du 
travail en vue du plein emploi réforme la procédure 
relative à la validation des acquis de l’expérience 
(VAE). Simplification de la procédure, sécurisation 
des parcours et modernisation du dispositif sont 
autant de changements à venir en 2024. Deux ex-
périmentations, REVA et la VAE inversée, permettent 
également de dessiner les contours de cette nou-
velle VAE.

EN PROJET : FAIRE ÉVOLUER LES DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT DE LA TRANSITION PROFES-
SIONNELLE

Concernant ces dispositifs (CPF de transition, PRO A, 
Transco) trop peu connus, voire peu utilisés par les 
entreprises, la nécessité d’améliorer leur lisibilité 
et de simplifier le paysage est mise sur la table par 
l’exécutif, avec en toile de fond le possible recours 
au contrat de professionnalisation comme solution. 
Le contrat de professionnalisation « rénové » serait 
alors repensé comme un outil de reconversion des 
salariés déjà en poste.
Le Conseil en évolution professionnelle restera 
quant à lui un levier fort d’accompagnement dans 
le cadre des transitions professionnelles. France 
compétences a désigné les opérateurs qui seront 
chargés de délivrer le conseil en évolution profes-
sionnelle aux salariés et aux indépendants pendant 
quatre ans à partir de janvier 2024.

Au cœur des sujets : plein emploi, évolution professionnelle, 
transition professionnelle
Autant d’enjeux d’importance pour les entreprises nécessitant de faire évoluer 
une nouvelle fois le paysage de la formation professionnelle. 

ENVIE D’EN SAVOIR PLUS ?
Contactez-nous pour échanger sur l’une de ces thématiques :        02 41 20 49 59



Consultez nos offres formation.paysdelaloire.cci.fr

La liste exhaustive des informations liées aux formations est accessible sur notre site Internet 
www.formation.paysdelaloire.cci.fr (prérequis, objectifs, durée, modalités et délais d’accès, 
tarifs, contacts, méthodes mobilisées, modalités d’évaluation et accessibilité aux personnes 
en situation de handicap).

Notre sélection de formations 

Management Niveau 1 : Les fondamentaux de 
l’animation d’équipe

Exercer la mission de formateur en entreprise

Optimiser sa communication 

Parcours individualisé EXCEL tous niveaux

Techniques commerciales et négociation 

Les essentiels de la gestion d’entreprise

Exercer la mission d’organisation
et de suivi des achats

Référent Santé Sécurité au travail  : exercer une 
mission de prévention des risques professionnels

Exercer la mission de référent AFEST 
en TPE PME

Elaborer et piloter un plan de développement 
des compétences

Gérer son temps et ses priorités 

Perfectionner, certifier son orthographe en 
langue française - Certificat Voltaire 

Booster sa performance commerciale au téléphone

Gérer la paie 

Enjeux achats et RSE

Structurer sa démarche RSE : niveau 1 

Manager un projet

La conduite du changement

SAUMUR :18-19 mars + 8-9-19 avril [CCE  LE 14 MAI]
ANGERS : 13-14 mai + 30-31 mai + 17 juin [CCE le 12 juillet]
CHOLET : 6-7-20-21 juin + 5 juillet [CCE le 12 juillet]

ANGERS :  formation sur mesure > contactez-nous 
CHOLET, SAUMUR : consultez nos dates de sessions en inter  

ANGERS : 16-17 mai + 10-11 juin [CCE le 12 juillet]

ANGERS :  6-20 février + 5 mars
ANGERS : 16-30 avril + 14 mai

ANGERS :  21-22 mars

ANGERS : 27-28 mai

ANGERS : 4 avril + 16 mai + 6 juin  
[certificat Voltaire juin 2024]

ANGERS : 27 mai  + 10 juin

ANGERS : 27-28-29 mars+ 6-7 mai [CCE le 31 mai]

ANGERS : 10-11-24-25 juin [CCE le 12 juillet]

ANGERS : 14-17-18 juin

ANGERS : 18-19-20 mars + 22-24-27 mai [CCE le 17 juin]

ANGERS : 23-24 mai

ANGERS : 4-11 juin

ANGERS : 13-14-20 juin

ANGERS : 11-12 avril + 17-27 mai + 10 juin [CCE le 12 juillet]

ANGERS : 28-29 mars + 11-12 avril [CCE le 14 mai]
CHOLET : 3-4-24-25 juin [CCE le 12 juillet]

ANGERS : 21-22 mars

2 600 € 

2 180 € 

840 € 

2 500 € 

2 180 € 

2 900 € 

950 € 

2 180 € 

3 470 € 

1 260 € 

2 600 € 

840 € 

1 360 € 

5 JOURS +

4 JOURS +

2 JOURS

5 JOURS +

4 JOURS +

6 JOURS +

3 JOURS

3 JOURS

3 JOURS

2 JOURS

CERTIFICATION

CERTIFICATION

CERTIFICATION

CERTIFICATION

CERTIFICATION

Management Ressources Humaines

Communication et efficacité professionnelle 

BUREAUTIQUE, PAO, CAO, DAO

SECURITÉ ET PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS

DÉVELOPPEMENT COMMERCIAL

Comptabilité, paie, gestion, finances

ACHATS/RSE 

INTERNATIONAL / Langues étrangères

840 € 

840 € 

840 € 

2 JOURS

2 JOURS

2 JOURS

Scanner ce code pour accéder 
au catalogue régional 

840 € 2 JOURS

5 JOURS +
CERTIFICATION

Les procédures douanières 

Communiquer en anglais dans un contexte 
multiculturel

ANGERS : 20-21-25 juin

ANGERS, SAUMUR, CHOLET : formation sur mesure
> contactez-nous 

1 260€ 
40 € 
DE L’HEURE

600 € NET

À PARTIR DE 14H 

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

ELIGIBLE CPF

3 JOURS +
1H DE COACHING
 + CERTIFICATION

À PARTIR DE 
1 400 €

À PARTIR DE 10H

4 JOURS +

3 JOURS +

CERTIFICATION

CERTIFICATION



des besoins  ?
UNE DEMANDE
SPéCIFIQUE ?
Nos conseillers sont à votre écoute 
pour bâtir vos projets de formation 
sur des programmes standards ou 
sur-mesure dédiés à votre entreprise.
formation.continue@maineetloire.cci.fr
02 41 20 49 59

ANGERS
Centre Pierre Cointreau
132 avenue de Lattre de Tassigny
CS 51030 - 49015 ANGERS CEDEX 01

CHOLET
Eurespace Formation
Rue Eugène Brémond
CS 22116 - 49321 CHOLET CEDEX

SAUMUR
Espace Formation du Saumurois
Square Balzac
49412 - SAUMUR CEDEX

SAUMUR

ANGERS

CHOLET

NOS TROIS ÉTABLISSEMENTS  
DE FORMATION

CONTACT

Angers - Vallées du Haut Anjou, 06 43 74 83 82

Saumurois - Layon-Baugeois-Vallée, 07 64 71 16 62

Cholet - Mauges, 06 64 82 47 06 

Maine-et-Loire - secteur Hôtellerie Tourisme Restauration, 
07 87 49 25 98

Maine-et-Loire - accompagnement en Ressources Humaines,  
emploi & compétences, 06 76 14 32 39

Nos conseillers se mobilisent et viennent à votre 
rencontre pour concrétiser vos projets !

Béatrice ROISNARD

Sophie LEMARCHAL

Céline CORNU

David GARREAU 

Angélina PELTIER

Rencontrez vos conseillers formation dédiés
sur votre territoire :
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Le 19 octobre dernier, face à la pénurie de compétences, l’As-
semblée régionale des Pays de la Loire a voté la réforme de 
la formation professionnelle continue pour les demandeurs 
d’emploi. En Pays de la Loire, le chômage est plus bas (5,6 %) 
que dans le reste du pays. C’est une force évidente, mais qui 
s’accompagne également d’un phénomène de plus en plus pe-
sant pour les entreprises, quelles qu’elles soient : la pénurie de 
candidats à l’emploi.

Cette réforme est un levier décisif pour le plein emploi. Concrè-
tement, chaque formation financée par la Région sera directe-
ment liée à une intention d’embauche préalable. C’est un sys-
tème « gagnant/gagnant » : 

• pour le demandeur d’emploi, c’est la garantie d’être formé 
avec un emploi à la clé 
• pour l’entreprise, c’est l’assurance de recruter un collabora-
teur formé aux compétences recherchées 

Une évolution qui repose sur un principe simple : c’est désor-
mais l’offre d’emploi qui déclenche la formation. 

L’équipe du pôle Qualifiant vous appuie pour trouver la per-
sonne qui correspond à votre besoin, pour la former en lien 
avec nos 17 filières métiers afin de lui donner les compétences 
nécessaires à l’emploi que vous proposez. 

Prenons un exemple :  Vous recherchez une aide à domicile ? 
Un accompagnement est mis en place pour le recrutement : 

•  Ensemble nous sélectionnons la formation à mettre en place 
au regard de votre besoin 

• Vous participez avec nous au recrutement des stagiaires 
•  Ensemble nous lui donnons les compétences nécessaires au 

métier : nous en centre de formation grâce à une certification 
et vous en entreprise

• Aucun coût pour vous, entreprise d’accueil
•  À l’issue de la formation, vous intégrez votre nouveau colla-
borateur

  Contactez-nous pour échanger sur vos besoins et les 
  possibilités de recrutement

  Votre contact :  Françoise AUGER, 
  responsable formations demandeurs d’emploi  
  02 41 20 54 64  | francoise.auger@maineetloire.cci.fr

1 emploi = 1 formation
… le nouveau dispositif de 
formation pour les deman-
deurs d’Emploi 

VOUS AVEZ UN BESOIN EN COMPÉTENCES IDENTIFIÉ 
ET ÊTES PRÊT À VOUS ENGAGER DANS UNE PROMESSE 
D’EMBAUCHE PAR LA FORMATION ?

Zoom sur...


